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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-09-00011

Arrêté n°209 /2024 en date du 09 décembre

2024 - Fixant les jours et horaires d'autorisation

de pêche de la coquille Saint-Jacques

sur le gisement « OUEST COTENTIN LARGE »

pour le mois de janvier 2024
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 09 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 209 / 2024

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 
sur le gisement « OUEST COTENTIN LARGE » pour le mois de janvier 2024

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°069/2023 du 05 avril 2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-
OCL-03 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins  (CRPMEM) de Normandie
portant  création  de  la  licence  de pêche COQUILLE  St  JACQUES  – Gisement  OUEST COTENTIN
LARGE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°174/2023  du  29  septembre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/E-CSJ-OCL-  fixant  les  conditions  d’exploitation  de  la  COQUILLE  St  JACQUES  (Pecten
maximus) sur le gisement OUEST COTENTIN LARGE ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 09 décembre 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Large et
selon les dispositions prévues par l’arrêté n°069/2023 susvisé, est autorisée sans préjudice des
dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants : 

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 

Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques

2/2

GISEMENT OUEST COTENTIN LARGE

Période
Temps de pêche

Jour Date Horaires

Semaine 1
Ouverture: lundi 30 décembre 2024 00 H 00

Fermeture : vendredi 3 janvier 2025 23 H 59

Semaine 2

Ouverture: lundi 6 janvier 2025 00 H 00

Fermeture : vendredi 10 janvier 2025 23 H 59

Semaine 3
Ouverture: lundi 13 janvier 2025 00 H 00

Fermeture : vendredi 17 janvier 2025 23 H 59

Semaine 4
Ouverture: lundi 20 janvier 2025 00 H 00

Fermeture : vendredi 24 janvier 2025 23 H 59

Semaine 5
Ouverture: lundi 27 janvier 2025 00 H 00

Fermeture : vendredi 31 janvier 2025 23 H 59

Nombre de 
débarquements 
hebdomadaires 

autorisés

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement 
par jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement 
par jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement 
par jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement 
par jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement 
par jour de 00h à 24h)
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 09 décembre 2024

ARRÊTÉ n°  210 / 2024

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques
sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le mois de décembre 2024 et janvier 2025

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 068/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCC-02
du Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie  portant
création de la licence de pêche Coquille Saint - Jacques – gisement OUEST COTENTIN COTE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°045/2024 du 14 mars 2024 rendant obligatoire la délibération n°2024/E-CSJ-
OCC- du comité régional  des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie fixant les
conditions  d’exploitation de la  COQUILLE St JACQUES (Pecten maximus) sur  le  gisement OUEST
COTENTIN COTE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  149/2024  relatif  au  débarquement  des  coquilles  Saint-Jacques  (Pecten
maximus) en zone CIEM VIIe ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche  Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 09 décembre 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

2/4
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ARRÊTE

Article 1     :  

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Cote et
selon les dispositions prévues par l’arrêté n°068/2023 susvisé, est autorisée sans préjudice des
dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants : 

Les débarquements de coquille  Saint-jacques pêchées en zone CIEM VIIe sont limités à 4
débarquements par semaine au cours de cette période. 

3/4

Période Jour Date
Temps de Pêche

Semaine 52

Lundi 23 décembre 2024 PAS DE PECHE PAS DE PECHE

Mardi 24 décembre 2024 PAS DE PECHE PAS DE PECHE
Mercredi 25 décembre 2024 PAS DE PECHE PAS DE PECHE

Jeudi 26 décembre 2024 3 H 00 - 13 H 00 2 H 30 - 6 H 30
Vendredi 27 décembre 2024 4 H 00 - 14 H 00 3 H 30 - 7 H 30
Samedi 28 décembre 2024 4 H 30 - 14 H 30 PAS DE PECHE

Dimanche 29 décembre 2024 5 H 30 - 15 H 30 PAS DE PECHE

PAS DE PECHE PAS DE PECHE 0 débarques autorisées 

Lundi 6 janvier 2025 11 H 00 - 21 h 00

PAS DE PECHE
Mardi 7 janvier 2025 12 H 00 - 22 H 00

Mercredi 8 janvier 2025 00 h 30 - 10 H 30
Jeudi 9 janvier 2025 1 H 30 - 11 H 30

Lundi 13 janvier 2025 6 H 00 - 16 H 00

PAS DE PECHE
Mardi 14 janvier 2025 7 H 00 - 17 H 00

Mercredi 15 janvier 2025 7 H 30 - 17 H 30
Jeudi 16 janvier 2025 8 H 30 - 18 H 30

Lundi 20 janvier 2025 10 H 30 - 20 h 30

PAS DE PECHE
Mardi 21 janvier 2025 11 H 00 - 21 H 00

Mercredi 22 janvier 2025 11 h 30 - 21 H 30
Jeudi 23 janvier 2025 12 H 30 - 22 H 30

Lundi 27 janvier 2025 5 H 00 - 15 h 00

PAS DE PECHE
Mardi 28 janvier 2025 6 H 00 - 16 H 00

Mercredi 29 janvier 2025 6 h 30 - 16 H 30
Jeudi 30 janvier 2025 7 H 30 - 17 H 30

Nombre de 
débarquements 

hebdomadaires autorisésZone 1
Zone 2 = 

Zone d'ensemencement

4 débarques autorisées 
sur 4 jours

(1 seul débarquement par 
jour de 00h à 24h)

Semaine
 1

Semaine
 2

4 débarques autorisées 
sur 4 jours

(1 seul débarquement par 
jour de 00h à 24h)

Semaine
 3

4 débarques autorisées 
sur 4 jours

(1 seul débarquement par 
jour de 00h à 24h)

Semaine
 4

4 débarques autorisées 
sur 4 jours

(1 seul débarquement par 
jour de 00h à 24h)

Semaine
 5

4 débarques autorisées 
sur 4 jours

(1 seul débarquement par 
jour de 00h à 24h)
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Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 
Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques

4/4
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-09-00009

Arrêté n°211 /2024 en date du 09 décembre

2024 - Rendant obligatoire l'avenant n°2 à la

délibération n°2023/E-PR-OC-16 du Comité

Régional des Pêches Maritimes et des Élevages

Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les

conditions d'exploitation de la PRAIRE (Venus

verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris

glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 09 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 211/2024

Rendant obligatoire l’avenant n°2 à la délibération n°2023/E-PR-OC-16 du Comité
Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie

fixant les conditions d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE
MER (Glycymeris glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
                           
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté  n°088/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/C-PR-OC-07  portant
création de la licence de pêche PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDE DE MER (Glycymeris
glycymeris) Gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  n°154/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/E-PR-OC-16  du  Comité
Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  (CRPMEM)  de  Normandie  fixant
lesconditions d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris
glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer  Manche Est  – Mer  du  Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière
d’activités maritimes et littorales ;

Vu  les  résultats  de  la  consultation  du Conseil  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des
Élevages Marins de Normandie transmis le 09 décembre 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°2 à la délibération n°2023/E-PR-OC-16 du Comité Régional des Pêches Maritimes
et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la
PRAIRE  (Venus  verrucosa)  et  AMANDES  DE  MER (Glycymeris  glycymeris)  sur  le  gisement
OUEST COTENTIN, annexé au présent arrêté, est rendu obligatoire.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel

DDTM – DML et DDPP 50

CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts de France

DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques

Groupement de gendarmerie maritime Manche-Mer du Nord

Douanes

Criées

2/2
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CRPMEM de Normandie 

9 quai L.Collins 50100 Cherbourg 02.33.44.35.82  
contact@comite-peches-normandie.fr 

 

Avenant n°2 à la délibération n°2023/E-PR-OC-16 

fixant les conditions d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa)  
et des AMANDES DE MER (Glycemeris glycymeris)  

sur le gisement OUEST COTENTIN POUR LA CAMPAGNE 2024-2025 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du 
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°088/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-PR-OC-07 du Comité régional 
des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie portant création de la licence de pêche Praire (Venus 
verrucosa) et Amande de mer (Glycemeris glycymeris) gisement Ouest Cotentin ; 

Vu l’arrêté n°154/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/E-PR-OC-16 du Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la Praire 
(Venus verrucosa) et des Amandes de mer (Glycemeris glycymeris) sur le gisement Ouest Cotentin ; 

Considérant la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 22 au 27 novembre 2024 (quorum 
atteint, majorité favorable) ; 

Considérant la nécessité d’assurer une exploitation rationnelle des praires (Venus verrucosa) et des amandes de 
mer (Glycymeris glycymeris) en adéquation avec la ressource disponible sur le gisement Ouest Cotentin ; 

 

Le bureau adopte les dispositions suivantes : 
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Page 2 sur 2 
CRPMEM de Normandie 

9 quai L.Collins 50100 Cherbourg 02.33.44.35.82 
contact@comite-peches-normandie.fr 

ARTICLE 1 : QUANTITES MAXIMALES DE DETENTION, DE STOCKAGE ET DE DEBARQUE 

L’article 4.3 de la délibération susvisée est complété ainsi pour la période limitée du 16 au 29 décembre 2024 
inclus, dans le respect des quantités maximales de détention, de stockage et de débarque de praire initialement 
inscrites ainsi que pour des raisons de préservations de la ressource, les quantités maximales de détention, de 
stockage et de débarque sont rabaissées comme suit :  

QUANTITE MAXIMALE DE DETENTION, DE 
STOCKAGE ET DE DEBARQUE PAR MAREE 

Pêche ciblée 
 des praires 

Pêche ciblée  
de coquille Saint-

Jacques Disposition de pêche taille de navire 

En prévision des 
fêtes de fin d'année 

(calendrier défini par 
arrêté préfectoral) 

navire de taille  
inférieure à 12 mètres 300 kg 300 kg 

navire de taille  
supérieure ou égale à 12 mètres 

et inférieure à 14 mètres 
350 kg 350 kg 

navire de taille  
supérieure ou égale à 14 mètres 400 kg 400 kg 

ARTICLE 2 :  

L’Avenant n°1 à la délibération n°2023/E-PR-OC-16 est abrogé. 

ARTICLE 3 : 

Le président du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie est chargé de 
l’exécution du présent avenant.  

A Cherbourg, 

Le 6 décembre 2024 

Le Président du CRPMEM 
du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 09 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 212/2024

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer
sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de décembre 2024 et janvier 2025

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

Vu l’arrêté  n°088/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/C-PR-OC-07  portant
création de la licence de pêche PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDE DE MER (Glycymeris
glycymeris) Gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  154/2023 rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/E-PR-OC-16  du  Comité
Régional  des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les
conditions d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris
glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  202/2024 fixant  les  dates  et  horaires  d’autorisation  de  pêche  des  praires  et
amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de décembre 2024 ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche  Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie du
09 décembre 2024 ; 

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
ARRÊTE

Article 1 :

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et selon les
dispositions prévues par les arrêtés n°088/2023 et 154/2023 susvisés, est autorisée selon le calendrier
suivant, sous réserve d’accord sanitaire d’ouverture, et sans préjudice des dispositions d’un arrêté de
fermeture et des accès aux eaux en vigueur à la date du présent arrêté :

2/4

PRAIRES AMANDES

DATE TEMPS DE PECHE TEMPS DE PECHE

LUNDI 2 DECEMBRE 08 H 00 - 18 H 00

cadre général

08 H 00 - 18 H 00
MARDI 3 DECEMBRE PAS DE PECHE 08 H 30 - 18 H 30

MERCREDI 4 DECEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00
JEUDI 5 DECEMBRE 10 H 00 - 20 H 00 10 H 00 - 20 H 00

VENDREDI 6 DECEMBRE PAS DE PECHE 10 H 30 - 20 H 30

LUNDI 9 DECEMBRE 01 H 00 - 11 H 00

cadre général

01 H 00 - 11 H 00
MARDI 10 DECEMBRE PAS DE PECHE 02 H 30 - 12 H 30

MERCREDI 11 DECEMBRE 03 H 30 - 13 H 30 03 H 30 - 13 H 30
JEUDI 12 DECEMBRE 04 H 30 - 14 H 30 04 H 30 - 14 H 30

VENDREDI 13 DECEMBRE PAS DE PECHE 05 H 30 - 15 H 30

LUNDI 16 DECEMBRE 08 H 00 - 18 H 00 08 H 00 - 18 H 00
MARDI 17 DECEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00

MERCREDI 18 DECEMBRE 09 H 30 - 19 H 30 09 H 30 - 19 H 30
JEUDI 19 DECEMBRE 10 H 00 - 20 H 00 10 H 00 - 20 H 00

VENDREDI 20 DECEMBRE 11 H 00 - 21 H 00 11 H 00 - 21 H 00
SAMEDI 21 DECEMBRE 11 H 30 - 21 H 30 11 H 30 - 21 H 30

LUNDI 23 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE
MARDI 24 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE

MERCREDI 25 DECEMBRE PAS DE PECHE PAS DE PECHE
JEUDI 26 DECEMBRE 04 H 00 - 14 H 00 04 H 00 - 14 H 00

VENDREDI 27 DECEMBRE 05 H 00 - 15 H 00 05 H 00 - 15 H 00
SAMEDI 28 DECEMBRE 05 H 30 - 15 H 30 05 H 30 - 15 H 30

DIMANCHE 29 DECEMBRE 6H30 – 16H30 06 H 30 – 16H30

CADRE DE
QUANTITE 

MAXIMALE DE 
DETENTION, DE 

STOCKAGE ET DE 
DEBARQUE

En prévision des
 fêtes de fin 

d'année

En prévision des
 fêtes de fin 

d'année
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Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00. 

3/4

PRAIRES AMANDES

DATE TEMPS DE PECHE TEMPS DE PECHE

LUNDI 30 DECEMBRE PAS DE PECHE

cadre général

07 H 00 - 17 H 00
MARDI 31 DECEMBRE PAS DE PECHE 08 H 00 - 18 H 00
MERCREDI 01 JANVIER 08 H 30 - 18 H 30 08 H 30 - 18 H 30

JEUDI 02 JANVIER PAS DE PECHE 09 H 00 - 19 H 00
VENDREDI 03 JANVIER PAS DE PECHE 10 H 00 - 20 H 00

SAMEDI 04 JANVIER
DIMANCHE 05 JANVIER

LUNDI 06 JANVIER 12 H 00 - 22 h 00 12 H 00 - 22 h 00
MARDI 07 JANVIER PAS DE PECHE 13 H 00 - 23 H 00

MERCREDI  08 JANVIER 01 h 30 - 11 H 30 01 h 30 - 11 H 30
JEUDI 09 JANVIER PAS DE PECHE 2 H 30 - 12 H 30

VENDREDI 10 JANVIER PAS DE PECHE 04 H 00 - 14 H 00
SAMEDI 11 JANVIER

DIMANCHE 12 JANVIER
LUNDI 13 JANVIER 7 H 00 - 17 H 00 7 H 00 - 17 H 00
MARDI 14 JANVIER PAS DE PECHE 8 H 00 - 18 H 00

MERCREDI  15 JANVIER 8 H 30 - 18 H 30 8 H 30 - 18 H 30
JEUDI 16 JANVIER PAS DE PECHE 9 H 30 - 19 H 30

VENDREDI 17 JANVIER PAS DE PECHE 10 H 00 - 20 H 00
SAMEDI 18 JANVIER

DIMANCHE 19 JANVIER
LUNDI 20 JANVIER 11 H 30 - 21 h 30 11 H 30 - 21 h 30
MARDI 21 JANVIER PAS DE PECHE 12 H 00 - 22 H 00

MERCREDI  22 JANVIER 12 h 30 - 22 H 30 12 h 30 - 22 H 30
JEUDI 23 JANVIER PAS DE PECHE 13 H 30 - 23 H 30

VENDREDI 24 JANVIER PAS DE PECHE 2 H 30 - 12 H 30
SAMEDI 25 JANVIER

DIMANCHE 26 JANVIER
LUNDI 27 JANVIER 6 H 00 - 16 h 00 6 H 00 - 16 h 00
MARDI 28 JANVIER PAS DE PECHE 7 H 00 - 17 H 00

MERCREDI  29 JANVIER 7 h 30 - 17 H 30 7 h 30 - 17 H 30
JEUDI 30 JANVIER PAS DE PECHE 8 H 30 - 18 H 30

VENDREDI 31 JANVIER PAS DE PECHE 9 H 00 - 19 H 00

CADRE DE
QUANTITE 

MAXIMALE DE 
DETENTION, DE 

STOCKAGE ET DE 
DEBARQUE

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2024-12-09-00008 - Arrêté n°212 /2024 en date du 09 décembre

2024 - Fixant les dates et horaires d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le

mois de décembre 2024 et janvier 2025

20



Article 2 :

L’arrêté préfectoral n°202/2024 susvisé est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel 
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche,
Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
IFREMER Port-en-Bessin 
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen

4/4

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2024-12-09-00008 - Arrêté n°212 /2024 en date du 09 décembre

2024 - Fixant les dates et horaires d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le

mois de décembre 2024 et janvier 2025

21



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-10-00004

Arrêté n°213 /2024 en date du 10 décembre

2024 - Portant modification de l'arrêté

n°205/2024 fixant les jours de pêche et le

nombre de débarquements autorisés pour la

pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten

maximus) dans le secteur « Bande Côtière »
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 10 décembre 2024

ARRÊTÉ n°213/2024

Portant modification de l’arrêté n°205/2024 fixant les jours de pêche et le nombre de débarque-
ments autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur

« Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°205/2024 du 04 décembre 2024 fixant les jours de pêche et le nombre de
débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur
« Bande Côtière »

Considérant les résultats de la consultation du bureau du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins de Normandie du 03 au 05 décembre 2024;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’article 3 de l’arrêté n°205/2024 susvisé est modifié comme suit :

La pêche des coquilles Saint-Jacques,  à la drague, est fermée à compter du vendredi 13 dé-
cembre 2024 à 00h00 jusqu’à la fin de la campagne, dans la zone dérogatoire visée à l’article 2
de la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 validée par arrêté préfectoral n°206/2023 susvisé. Elle est
délimitée dans la bande côtière des 3 à 6 milles à l’Ouest par les coordonnées 0°58’ Est et à l’Est
par la limite séparative des départements de la Seine-Maritime et de la Somme. 

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-11-00009

Arrêté n°214 /2024 en date du 11 décembre 2024

-  Rendant obligatoire l'avenant n°2 à la

délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité

Régional des Pêches Maritimes et des Élevages

Marins de Normandie relative aux conditions

d'exploitation du gisement « bande côtière

coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) secteur

Seine-Maritime »
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 11 décembre 2024

ARRÊTÉ n°214/2024

Rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du

gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Considérant les résultats de la consultation du bureau du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins de Normandie transmis par mail le 10 décembre 2024;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°4 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des
Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière
coquille  Saint-Jacques  (Pecten  maximus)  secteur  Seine-Maritime »,  annexé  au  présent  arrêté,  est
rendu obligatoire.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

 

 

 

 

Avenant n°4 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux 

conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques 

(Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » 
 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°206/2023 validant la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière 
coquille Saint Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » ; 

Considérant le résultat de la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 6 au 9 décembre 2024 
(quorum atteint avec 9 voix comptabilisées dont 6 voix favorables, 3 abstentions) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 
 

ARTICLE UNIQUE :  

L'alinéa suivant est ajouté à l'article 2 de la délibération susvisée :  

A partir du 15 décembre 2024 et ce jusqu’au 17 janvier 2025, une zone de cohabitation est prévue entre les Arts 

dormants et les Arts trainants. Cette zone est uniquement accessible aux Arts dormants. La zone est comprise entre 

la côte et la bande des 6 milles nautiques dans la zone BC3 : 

- Au Nord : de la jetée de Fécamp (49°45’54,12N/0°21’54,63E) au point 49’50’14,96N/0°14’26,00E 

- Au Sud : de la limite entre les zones BC2 et BC3 (49°41’53,57N/0°11’03,26E) au point 49°45’24,71 N/0°02’49,63E 
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CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

 

L’avenant n°2 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages 

Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques 

(Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » est abrogé. 

 

A Cherbourg, 

le 11 décembre 2024 
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Mer du Nord
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- Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la pêche à la

coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le

secteur « Baie de Seine » 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 11 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 216 / 2024

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Baie de Seine » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°208/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BDS-E-19- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie fixant les conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°206/2024 du 04 décembre 2024 fixant les jours de pêche, le nombre de
débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur
« Baie de Seine » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est  – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes et  des  Élevages
Marins de Normandie du 10 décembre 2024;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant  la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir une
gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de la décision du préfet de
région Normandie fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques, la pêche
de la coquille Saint-Jacques s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Périodes Jours Dates Temps de
pêche

Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 49 Dimanche 08/12/24 06h30 - 09h00

quatre débarques autorisées
sur cinq jours

Semaine 50

Lundi 09/12/24 07h30 - 10h00

Mardi 10/12/24 08h30 - 11h00
Mercredi 11/12/24 09h30 - 12h00

Jeudi 12/12/24 11h00 - 13h30
Vendredi 13/12/24

PAS DE PÊCHE
Samedi 14/12/24

Dimanche 15/12/24 14h30 - 17h00

six débarques autorisées sur
sept jours

Semaine 51

Lundi 16/12/24 15h00 - 17h30
Mardi 17/12/24 15h30 - 18h00

Mercredi 18/12/24 16h30 - 19h00
Jeudi 19/12/24 17h00 - 19h30

Vendredi 20/12/24 17h30 - 20h00
Samedi 21/12/24 18h30 - 21h00

Dimanche 22/12/24

PAS DE PÊCHE

Semaine 52

Lundi 23/12/24

Mardi 24/12/24

Mercredi 25/12/24
Jeudi 26/12/24 10h30 - 13h00 2 débarques autorisées sur

deux joursVendredi 27/12/24 11h30 - 14h00
Samedi 28/12/24

PAS DE PÊCHEDimanche 29/12/24
Semaine 01 Lundi 30/12/24

Mardi 31/12/24
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Mercredi 01/01/25

Jeudi 02/01/25
Vendredi 03/01/25

Samedi 04/01/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 : 

L’arrêté préfectoral n°206/2024 susvisé est abrogé.

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :
CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne, Haut de France
OP façade 

3/4

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2024-12-11-00010 - Arrêté n°216 /2024 en date du 11 décembre 2024

- Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le

secteur « Baie de Seine » 

33



IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-11-00013

Arrêté n°217 /2024 en date du 11 décembre 2024

- Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la pêche à la

coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le

secteur « Bande Côtière »
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 11 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 217/ 2024

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°205/2024 du 04 décembre 2024 fixant  les jours de pêche, le nombre de
débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur
« Bande Côtière » ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes et  des  Élevages
Marins de Normandie du 10 décembre 2024 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Horaires Bande Côtière (BC1 et BC3)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC1 / BC3

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 49 Dimanche 08/12/24 08h00 – 14h00

quatre débarques autorisées sur
cinq jours

Semaine 50

Lundi 09/12/24 09h00 - 15h00
Mardi 10/12/24 10h00 - 16h00

Mercredi 11/12/24 11h00 - 17h00

Jeudi 12/12/24 12h00 - 18h00

Vendredi 13/12/24
PAS DE PÊCHE

Samedi 14/12/24
Dimanche 15/12/24 13h30 - 19h30

six débarques autorisées sur
sept jours

Semaine 51

Lundi 16/12/24 14h00 - 20h00
Mardi 17/12/24 15h30 - 21h30

Mercredi 18/12/24 16h00 - 22h00
Jeudi 19/12/24 16h00 - 22h00

Vendredi 20/12/04 07h00 - 13h00
Samedi 21/12/24 08h00 - 14h00

Dimanche 22/12/24 PAS DE PÊCHE
Semaine 52 Lundi 23/12/24

PAS DE PÊCHEMardi 24/12/24
Mercredi 25/12/24

Jeudi 26/12/24 11h30 - 17h30 deux débarques sur deux jours
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Vendredi 27/12/04 12h30 - 18h30
Samedi 28/12/24

PAS DE PÊCHE

PAS DE PÊCHE

Dimanche 29/12/24

Semaine 01
Semaine 01

Lundi 30/12/24
Mardi 31/12/24

Mercredi 01/01/25
Jeudi 02/01/25

Vendredi 03/01/25
Samedi 04/01/25

Horaires Bande Côtière (BC4 et BC5)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC4 / BC5

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 49 Dimanche 08/12/24 08h30 - 12h30

quatre débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 50

Lundi 09/12/24 09h30 - 13h30
Mardi 10/12/24 10h30 - 14h30

Mercredi 11/12/24 11h30 - 15h30

Jeudi 12/12/24 13h00 - 17h00

Vendredi 13/12/24
PAS DE PÊCHE

Samedi 14/12/24
Dimanche 15/12/24 15h00 - 19h30

six débarques autorisées sur sept
jours

Semaine 51

Lundi 16/12/24 15h30 - 20h00
Mardi 17/12/24 16h00 - 20h30

Mercredi 18/12/24 16h30 - 21h00
Jeudi 19/12/24 17h30 - 22h00

Vendredi 20/12/04 06h30 - 11h00
Samedi 21/12/24 07h00 - 11h30

Dimanche 22/12/24

PAS DE PÊCHE

Semaine 52

Lundi 23/12/24
Mardi 24/12/24

Mercredi 25/12/24
Jeudi 26/12/24 12h00 - 16h30

deux débarques sur deux jours
Vendredi 27/12/04 13h00 - 17h30
Samedi 28/12/24 PAS DE PÊCHE

Dimanche 29/12/24
Semaine 01 Lundi 30/12/24

Mardi 31/12/24
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Mercredi 01/01/25
Jeudi 02/01/25

Vendredi 03/01/25
Samedi 04/01/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n°205/2024 susvisé est abrogé.

Article 3 :
Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

Article 4 :

La pêche des coquilles Saint-Jacques, à la drague, est autorisée durant les jours et horaires de pêche
définis pour la zone BC5 dans la zone dérogatoire visée à l’article 2 de la délibération n°2023/CSJ-BC-
E-18 validée par arrêté préfectoral n°206/2023 susvisé. Elle est délimitée dans la bande côtière des 3 à
6 milles à l’Ouest par les coordonnées 0°58’ Est et à l’Est par la limite séparative des départements de
la Seine-Maritime et de la Somme.

Article 5     :  
Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRM MEMN – MT – Moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-11-00012

Arrêté n°218 /2024 en date du 11 décembre 2024

- Portant modification de l'arrêté n°034-2022
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 11 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 218/ 2024

Portant modification de l’arrêté n°034-2022 réglementant l’usage dérogatoire des filets
remorqués pour la pêche de la sole (toutes espèces) et de la plie d’Europe (Pleuronectes platessa)
dans la bande côtière de 1,5 à 3 milles de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur

Manche-Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le règlement (UE) n°2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif
à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques ;

Vu le règlement (UE) n° 1380/2013 du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la
pêche ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  27  mai  2016  modifié  fixant  les  modalités  de  gestion  des  régimes
d’autorisations  européennes  et  nationales  de  pêche  contingentées  pour  l’exercice  de  la  pêche
professionnelle en zone FAO 27 ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°16/2017  du  10 et  22  mai  2017  portant  approbation du document
d’objectifs de la zone de protection spéciale (FR2510047) et de la zone spéciale de conservation
(FR2502020) « Baie de Seine occidentale ; 

Vu l’arrêté n°034-2022 réglementant l’usage dérogatoire des filets remorqués pour la pêche de la sole
(toutes espèces) et de la plie d’Europe (Pleuronectes platessa) dans la bande côtière de 1,5 à 3 milles
de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche  Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu l’avis du Conseil du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie
du 10 décembre 2021 ;

Vu les résultats de la consultation publique réalisée entre le 18 janvier et le 08 février 2022 inclus ;

Considérant la  nécessité  de  fluidifier,  moderniser  et  rationaliser  les  échanges  entre  le  public  et
l’administration,  notamment en ce qui  concerne les  demandes d’autorisation de pêcher  dans la
bande des trois milles nautiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’article 4 de l’arrêté n°034/2022 susvisé est rédigé comme suit :

Dans la bande côtière de la Seine-Maritime, l’exercice de cette dérogation de pêche est soumise à
l’obtention d’une autorisation administrative délivrée pour une année civile, dans la limite des
dates  de  pêche  propres  à  chacune  des  zones  et  aux  espèces  visées,  par  la  Direction
interrégionale de la mer Manche Est – Mer du Nord (DIRM) par délégation du Préfet de la région
Normandie.
La demande d’autorisation est effectuée par voie dématérialisée exclusivement, entre le 16 décembre
de l’année précédente et  le 15 janvier de l’année concernée.  La Direction interrégionale de la mer
communique les modalités en vue de solliciter cette autorisation aux comités des pêches maritimes et
des élevages marins des régions de Normandie et des Hauts-de-France.

Dans la limite du contingent fixé, les autorisations seront attribuées par ordre d’arrivée. Des
données  complémentaires  pourront  être  demandées  par  la  DIRM à  l’armateur  pour  vérifier
l’activité du navire.
L’autorisation  devient  caduque en  cas  de changement du couple  armateur/navire.  Elle  pourra  être
toutefois accordée en cas de vente en cours au moment du dépôt de la demande ou au regard des
conditions particulières propres à chaque situation.

Les demandes déposées en dehors du délai prévu ne seront pas instruites.
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Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie. 

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CRPMEM de Normandie et Hauts de France 
OP de la façade MEMN 
DDTM/DML 50, 14, 76, 80-62 et 59 
DDPP 50, 14, 76, 80-62 et 59
DREAL Normandie et Hauts-de-France
DPMA – BGR
DGAL
Préfecture Maritime de la Manche et de la mer du Nord 

Préfecture de région Normandie et Hauts-de-France 
Groupement de gendarmerie maritime Manche mer du Nord
Douanes
DIRMer MEMNor – MT Caen et Boulogne 
Pécheurs de loisir / membres titulaire du Comité de façade de 
la pêche maritime de loisir 
IFREMER 
OFB
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 11 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 219/2024

Fixant une date d’ouverture exceptionnelle du gisement Nord Cotentin pour les fêtes
de fin d’année

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté  n°165/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2022/E-CSJ-NC-25  du  comité
régional  des  pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) de Normandie fixant  les
conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le gisement « Nord
Cotentin » pour la campagne de pêche 2023/2024 ;

Vu  les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de
signature  en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à
Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes  placées sous  sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la demande du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM)
de Normandie du 11 décembre 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2024-12-11-00011 - Arrêté n°219 /2024 en date du 11 décembre 2024

- Fixant une date d'ouverture exceptionnelle du gisement Nord Cotentin pour les fêtes de fin d'année 45



ARRÊTE

Article 1 :

En application de la  dérogation prévue par  l’article  1  de la  délibération n°2022/E-CSJ-NC-25 du
CRPMEM  de  Normandie  validée  par  l’arrêté  préfectoral  n°165/2023  susvisé,  la  pêche  sera
exceptionnellement ouverte le dimanche 15 décembre 2024 pour les fêtes de fin d’année.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer 
du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques
Groupement de gendarmerie maritime Manche-Mer du Nord

Douanes

Criées
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2024-12-07-00002

Arrêté portant délégation de signature du préfet

de la zone de défense et de sécurité Ouest au

directeur zonal de la police nationale
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R28-2024-11-27-00001

ARRÊTÉ N°2024-38 Fixant la liste des
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région académique prévue à l'article R. 822-1-1

du code de l'éducation
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2024-12-03-00009

Arrêté Rectoral fixant la liste des Agences
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